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Abkürzungsverzeichnis

HSK Hauptabteilung für die Sicherheit der Kernanlagen
EVED Eidgenössisches Verkehrs- und Energiewirtschaftsdepartement
SVA Schweizerische Vereinigung für Atomenergie

DSN Division principale de la sécurité des installations nucléaires
DFTCE Département fédéral des transports, des communications et de l'énergie
ASPEA Association suisse pour l’énergie atomique
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Kernenergie

Une inspection de la Division principale de la sécurité des installations nucléaires (DSN)
a révélé que les fissures constatées dès 1990 dans le manteau du réacteur de la
centrale de Mühleberg se sont aggravées au cours de l'année 1996-1997. Estimant qu'il
convenait de prendre toutes les précautions possibles en la matière, le conseiller
fédéral Moritz Leuenberger a alors demandé une expertise à un consultant allemand
indépendant afin de s'assurer que – conformément au dire de la DSN – ces fissures ne
sont pas préjudiciables à la sécurité de l'installation. Saluée par les mouvements
écologistes, la décision du chef du DFTCE a en revanche suscité l'incompréhension de
l'Association suisse pour l'énergie atomique (ASPEA) pour qui l'avis de la DSN ne saurait
être mis en doute. Ces interrogations concernant la sécurité de la centrale bernoise
n'ont toutefois pas empêché la mise à l'enquête publique de la demande d'exploitation
illimitée de Mühleberg que les Forces motrices bernoises (FMB) avaient adressée au
Conseil fédéral en 1996. Celle-ci a cependant donné lieu à une véritable levée de
boucliers de la part des opposants à la centrale, puisque pas moins de 1'170 particuliers
et quatre organisations antinucléaires ont fait opposition à la requête des FMB. Le
gouvernement a pour sa part déclaré ne vouloir se prononcer sur cette question qu'une
fois connus les résultats de l'expertise sur les fissures dans la jupe du réacteur. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.11.1997
LIONEL EPERON

L'expertise, demandée par Moritz Leuenberger en 1997 à un consultant allemand afin de
s'assurer que les fissures révélées dans le manteau du réacteur de Mühleberg (BE) ne
présentaient pas de danger pour la sécurité de l'installation, a donné ses résultats en
début de l'année sous revue. Les experts allemands sont parvenus aux mêmes
conclusions que la DSN. Les fissures apparues dans le manteau du réacteur ne
mettraient pas en péril la sécurité de la centrale puisqu'elles n'empêcheraient en aucun
cas l'arrêt du réacteur ni son refroidissement si une panne éventuelle se produisait.
Concernant la demande des forces motrices bernoises (FMB) d'une exploitation
illimitée de Mühleberg adressée au Conseil fédéral en 1996, le canton de Berne devait
faire part au gouvernement de sa position. Le Conseil d'Etat bernois a donné un avis
favorable aux autorités fédérales. Il a refusé l'arrêt de la centrale nucléaire pour 2002
et proposé une prolongation du délai d'autorisation d'exploitation. Le Conseil fédéral
décida par la suite de prolonger la concession de la centrale jusqu'en 2012. Le combat
des antinucléaires bernois ne s'est pas arrêté pour autant. Il fut relancé par la création
d'une association «Berne sans atome» qui a entamé la récolte de signatures pour une
initiative populaire cantonale réclamant la fermeture de Mühleberg (BE) dès 2002. Le
texte, s'il était accepté, demanderait une modification de la Constitution bernoise. Il
obligerait le canton, qui détient 69% des parts de la centrale, de décider l'arrêt rapide
et définitif de l'installation et de renoncer à toute autre centrale sur le canton. Le
comité est constitué d'organisations écologistes, du PS et des Verts. 2
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LAURE DUPRAZ

1) TW, 4.9.97; presse des 26.9, 7.10 et 11.11.97; BZ, 7.11.97; Bund, 8.11.97. 
2) Presse du 20.2.98; NZZ, 21.2.98; NZZ, 19.3.98; presse du 24.10.98; Bund, 6.11.98.
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